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LE PONTIFICAT DE PlK t 

(Suite) 

C H A P I T R E VIII 

Les directions pontificales de Pie X (1909-1912). 

Un énorme et fatal imbroglio s'était formé,depuis l'époque du Ralliement, 
autour des directions pontificales de Léon XIII (*). Il avait eu son origine 
dans la confusion entre renseignement doctrinal de ce pape sur les devoirs 
des chrétiens à l'égard du régime établi et ses vues politiques qui tendaient, 
en outre, à faire passer les catholiques de la subordination sincère au pouvoir 
existant, exigée par la doctrine traditionnelle de l'Eglise, à l'adhésion formelle 
et publique. L'éclat avec Léon Xill avait rappelé ladoctrine, les circonstances 
où il le fit, venant se joindre à la manifestation non équivoque du désir qu'il 
avait de voir les catholiques de France ne pas s'en tenir à ce dont leur reli­
gion a toujours fait une loi, mais se rallier ouvertement et sans arrière-pensée 
à une forme déterminée de gouvernement, avaient d'ailleurs fourni une appa­
rence de prétexte à cette confusion. Sa politique, affirmait on, s'imposait, 
aussi bien que l'enseignement de son encyclique, au nom du magistère sacré. 
Et, comme si ce n'était pas déjà trop, de nouvelles interprétations, aussi 
trompeuses que passionnées, s'ajoutant à la première si abusive, étaient 
arrivées à égarer l'esprit public même sur le sens de cette politique, aussi 
bien que sur l'objet de la doctrine. 

En poussant les catholiques vers la République, Léon XIIl s'était flatté de 
loi enlever tout sujet de persécution contre eux et contre l'Église. Il fallait 
pour cela que leur adhésion fut acquise incontestablement. II voulait qu'en 

(1) Ce nom de « directions pontificales » ayanl été depuis lors consacré par l'usage pour désigner plus 
spécialement les directions du Saint-Siège quant aux rapports des catholiques français avec le régime 
politique en vigueur dans leur pays, et cet usage ayanl été conservé depuis la mort de Léon XIII, il a 
paru naturel de le conserver dans ce chnpUrp. 
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même temps, les catholiques, dont le loyalisme ne serait plus suspecté, 
s'unissent à tous les honnêtes gens sur le terrain constitutionnel pour former 
avec eux un grand parti de Tordre qui s'opposerait résolument cà la démora­
lisation et à la déchristianisation du pays, parti qui serait, estimait-il, 
d'autant plus fort désormais pour résister à la législation antichrétienne que 
la constitution serait placée par lui hors de toute atteinte. Aux yeux du pape, 
le ralliement était un moyen nécessaire, d'une efficacité d'ailleurs certaine, 
mais ce n'était qu'un moyen ; le but, le vrai et seul but de ses directions était 
de concentrer les efforts des catholiques sur la défense des intérêts religieux 
du pays et de l'Eglise, afin de susciter contre les empiétements et les mesures 
oppressives d'un régime anticlérical une opposition victorieuse. Mais l'espoir 
d'amener le gouvernement républicain à reconnaître qu'il ne rencontrait 
point d'hostilité de la part de l'Église, comme s'il eut vraiment besoin d'en 
être convaincu, demeurerait l'Ame des desseins de Léon XIÏL On sait 
quelles concessions il jugea utile de faire dans cette intention, depuis l'affaire 
des congrégations religieuses en 1880, jusqu'aux lois sur les fabriques, la taxe 
d'abonnement, e t c . , et avec quel cynisme le gouvernement abusn, jusqu'à 
la fin, des dispositions conciliantes dont il n'avait pas voulu se départir. 

Ceux des catholiques qui étaient pressés de se rallier n la République 
entrèrent à pleines voiles dans ce courant où d'autres, de plus en plus nom­
breux, cédant à d'impérieuses instances, les suivirent peu à peu, et parfois 
même les gagnèrent de vitesse. L'acceptation formelle du régime démocra­
tique et républicain devint une stricte obligation de conscience; la nécessité 
de faire reconnaître à tout prix le bon aloi du loyalisme de ces néo-républi­
cains leur fit renier, exclure les « réfractaires » du nombre de ceux que la 
cause catholique avouait pour ses défenseurs, et créer pour leurs électeurs 
le « péché de monarchie ». Le devoir mal compris de concerter leur action 
avec celle de tous les honnêtes gens amis de l 'ordre et de la liberté leur fît 
mettre leur propre drapeau en poche et ne vouloir tenir que des libéraux 
leur mot d'ordre; la crainte de paraître combattre Ja constitution paralysa 
tellement leurs efforts contre la législation qu'ils n'osèrent pas lui faire une 
opposition sérieuse, et, plusieurs fois même, désarmèrent devant elle ou en 
parurent complices. Bref, le moyen prit une telle importance qu'il prima la 
fin; les exigences de la politique'du ralliement firent ajourner chaque fois, 
même dans les occasions les plus graves, cette intrépide résistance à l'oppres­
sion qui devait laisser loin derrière elle l'ancienne opposition, et qui s'était 
bruyamment annoncée comme devant être sans faiblesse. Et comme tous les 
compromis se couvraient hautement des directions de l'Église, comme, 
d'autre part et au même titre, le capital devoir de loyalisme envers le régime 
servait de passe port aux erreurs de la démocratie, il résulta de ces deux 
causes réunies une déformation de l'ancienne « mentalité » catholique, une 
démoralisation de l'esprit public atteignant l'Ame française à de telles pro-
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fondeurs que la réaction la plus vigoureuse n'en aurait eu raison qu'à force 

de temps. 

La mort de Léon XIII n'avait pas interrompu ce mouvement. 11 s'accéléra 
même pendant les premières années du pontificat de son successeur, à la 
faveur de la réserve que la situation créée commandait à celui-ci. On a vu 
quelles furent, de 1903 à 1908, l'opposition résolue des dirigeants de l'oppo­
sition à l'organisation d'une résistance appuyée sur la franche profession des 
droits de Dieu et de l'Église dans la société; leur persistance à ne tenir pour 
dociles et dévoués à l'Église que les catholiques qui professaient se placer 
sur le terrain constitutionnel, c'est-à-dire, en fait, qui se déclaraient républi­
cains; leur obstination à n'invoquer que les formules sonores et creuses de 
liberté, d'ordre et de progrès, à ne prendre que l'étiquette de libéraux, à 
prétendre offrir aux revendications catholiques toute la satisfaction légitime­
ment exigible dans un programme concerté avec les anciens opportunistes et 
fts républicains dits modérés; quelles furent enfin l'histoire de la séparation 
entre l'Église et l'État, celle des élections de 1900, et la répercussion de cet 
ensemble d'idées sur des questions d'ordre religieux et doctrinal. Et toujours 
les directions pontificales, celles de Pie X comme celles de Léon XIII, étaient 
mises en avant. 

Cependant Pie X, que pensait-il de cette situation? 

1 

Un fait aurait dû frapper l'attention si les esprits n'avaient pas été sur­
chauffés, et si l'on ne s'était engagé tellement à fond que l'arrêt ou le recul 
seraient devenus humiliants : c'est que Pie X demeurait muet sur les direc­
tions pontificales de son prédécesseur. Depuis son avènement jusqu'aux fêtes 
de la béatification de Jeanne d'Arc (avril 1909), aucune parole n'était tombée 
de sa bouche qui les rappelât. Les occasions les plus opportunes, les plus 
pressantes même, aurait-il semblé, s'étaient pourtant offertes durant la longue 
et tragique période de la séparation entre l'Eglise et l'Etat. Plus d'une fois, 
en effet, le Saint-Père avait eu à repousser l'odieux prétexte de l'hostilité de 
l'Église contre la République invoqué par le gouvernement, et il l'avait fait 
avec véhémence. 

Le 14 novembre 1905, Pie X déclarait dans son allocution consistoriale : 
« Tandis que les documents émanés du Saint-Siège disent sans ambiguïté que 
la profession du christianisme peut s'accorder parfaitement avec la forme 
républicaine, ces hommes semblent vouloir affirmer que la République, telle 
qu'elle existe en France, ne peut avoir rien de commun avec la religion 
chrétienne. Double calomnie qui blesse les Français à la fois comme catho­
liques et comme citoyens ». « Les ennemis de l'Eglise, disait-il encore dans 



4 HISTOIRE DU CATHOLICISME LIBÉRAL ET SOCIAL 

l'encyclique Gravissimo offîci (10 août 1906} s'efforceront de persuader au 
peuple que Nous n'avons pas en vue uniquement le salut de l'Eglise de 
France; (pie Nous avons eu un autre dessein étranger à la religion; que la 
forfuue de la République en France Nous est odieuse et que Nous secondons 
pour la renverser les efforts des partis adverses... Ces récriminations et autres 
semblables, qui seront, comme le font prévoir certains indices, répandues 
dans le public pour irriter les esprits, Nous les dénonçons d'ores et déjà, et 
avec toute Notre indignation, comme des faussetés insignes ». Et plus tard, 
dans la solennelle allocution consistoriale du 15 avril 1907 : « Au moyen de 
sophismes manifestes, ils s'efforcent de confondre les institutions, la forme 
établie du régime républicain, avec L'athéisme, avec la guerre à outrance 
contre tout ce qui est divin, et cela afin de pouvoir accuser d'ingérence illé­
gitime toute intervention que Nous commande le devoir sacré de Notre 
charge. Ils espèrent du même coup arriver à faire croire au peuple que 
quand Nous défendons les droits de l'Eglise, Nous Nous opposons au régime 
populaire ; et cependant ce régime Nous l'avons toujours accepté, toujours 
respecté ». 

Mais ces textes, qu'on devait invoquer, même plus tard, comme une preuve 
que Pie X maintenait officiellement les directions politiques de Léon XIII, n'y 
avaient nullement trait. Ils constataient uniquement et affirmaient que le 
Saint-Siège acceptait, respectait la forme républicaine du régime, comme 
toutes les autres formes de gouvernement établi; ils ne disaient point que les 
citoyens catholiques lui dussent adhésion formelle et profession de loyalisme. 
N'était-il pas étonnant, au contraire, que le pape omît en ces circonstances la 
réplique péremptoire qu'auraient été le rappel et le renouvellement des direc­
tions de son prédécesseur. 

Ce que Pie X n'avait point formulé, on n'était pas davantage fondé à le 
tirer de ses paroles par voie de déduction et d'interprétation, car accepter la 
République comme le pape l'acceptait, la respecter comme il la respectait 
— et plut à Dieu que les catholiques de France ne se fussent pas crus liés 
autrement que lui par ce respect! — cela n'avait encore rien de commun 
avec le ralliement, si bien qu'il n'y avait décidément rien à tirer de là en sa 
faveur, même en couvrant le pernicieux indifférentisme politique de ce pré­
texte très faux que l'altitude de l'Eglise à l'égard des gouvernements com­
mande celle de citoyens d'un pays, et que ceux-ci n'ont pas à leur égard 
d'autre liberté d'action et d'autres raisons de conduite que les siennes. 

11 y a cependant un trait dont on crut pouvoir obtenir un meilleur avan­
tage. C'était un passage d'une dépêche du Secrétaire d'Etat au nonce à Paris, 
le 30 mars 1904, au sujet des violentes récriminations de même genre pro­
férées par le cabinet Combes, à propos du voyage de M. Loubet à Rome et 
de la retraite imposée aux évêques de Dijon et de Laval. « Le Saint-Siège, 
écrivait le cardinal Merry del Val, n'a pas cessé et ne cesse pas d'insister 
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(2) Voir t. IV, p. 103. 

auprès des catholiques et, en particulier, auprès des évêques, afin qu'ils 
adhèrent sans arrière-pensée au régime républicain ». Mais n'eût-on rien 
d'autre à observer sur ce texte, il n'avait pas été destiné à exercer une 
influence sur les catholiques, puisqu'il était contenu dans une dépêche diplo­
matique qui ne serait pas sortie des cartons des chancelleries, ou n'aurait été 
connue que plusieurs années plus tard si l'indignité du gouvernement de 
M. Combes n'avait fait paraître nécessaire la publication du Livre blanc. Cette 
déclaration ne constituait donc nullement une manifestation des volontés 
présentes du Saint-Siège. En outre, il est à croire que le terme adhésion 

n'était pas pris là dans son sens propre, car aucun acte pontifical n'avait 
recommandé autre chose que Y acceptation sans arrière-pensée ou, du moins, 
ce ternie ne pouvait se référer qu'à la politique de Léon XII1, non à ses ensei­
gnements. C'est en ce sens que Léon XIII lui-même avait pu affirmer, en 
11)02, ce que le Secrétaire d'Etat de Pie X répétait en 1904. Et sans doute 
encore y avait-il lieu de tenir compte d'un double fait. On était, en 1904, à 
une époque de transition; Pie X n'était sur le trône que depuis moins d'un 
au et son Secrétaire d'Etat avait tenu une place marquée dans la curie de son 
prédécesseur. C'est vraisemblablement aussi aux traditions que celui-ci y 
avait puisées qu'il faut attribuer son intervention dans les élections de 1906 
en faveur de M. Piou et de Y Action libérale, mise à découvert, malgré ses 
précautions, par la saisie des papiers de Mgr Montagnini Quoi qu'il en 
soit, et même en prenant ce geste comme cette parole pour l'expression de 
la pensée personnelle du Saint-Père, ni l'un ni l'autre n'était une manifes­
tation extérieure, et il reste exact de dire que Pie X observait, tout au moins 
en public, une réserve complète sur les directions pontificales de Léon XIII. 

Cependant, il parlait et agissait au grand jour. A côté de ces faits qui 
devaient rester latents et quelque importance qu'on veuille y attacher, 
d'autres indices, éclatants ceux-là, auraient pu rendre évidente à tous les 
yeux une orientation nouvelle des directions du Saint Siège. La politique, au 
sens propre de ce mot, n'y devait avoir aucune part, ce qu'on appelle de ce 
nom y serait même assez malmené par ce pape « curé de campagne ». Tout 
se tient dans l'œuvre de Pie X. Dans la vie publique aussi bien que dans la 
vie privée, dans les oeuvres économiques et sociales comme dans l'action 
civique, ce qu'il inculque, et avec quelles instances, quelle vigueur! c'est la 
profession « hardie » du catholicisme, l'application courageuse des principes 
catholiques, des droits essentiels de Dieu et de l'Eglise. Pour lui, pas de 
salut social hors de là. 11 ne faut pas chercher ailleurs. Or, c'est, pour ainsi 
dire, le contre-pied de la tactique adoptée par les catholiques de France et 
qu'ils se plaisaient à donner comme imposée par l'Église. Quoi d'étonnant» 


